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Charte de la Ligue Amateur

La Ligue Amateur (LA) avec ses 13 Associations régionales 
est une des trois sections de l‘Association Suisse de Football 
et représente les intérêts du football de base. 

La LA encourage et prend des mesures pour le enfants, 
jeunes, femmes et hommes et favorise la pratique du 
football à tout âge. Elle règle les compétitions de manière 
ordonnée  et équitable.  

Elle se montre ouverte aux changements dans le football 
traditionnel et à de nouvelles structures dans le football de 
base des juniors. La LA soutient les nouvelles variantes de 
football telles que Futsal, Beachsoccer et football pour les 
handicapés.
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La LA soutient ses clubs dans leur développement dans 
les questions réglementaires, administratives, 
personnelles et politico-sociales.

La LA encourage par des campagnes de prévention en 
collaboration avec l‘ASF une culture de tolérance et de 
respect mutuels et combat – si nécessaire en 
sanctionnant – toute forme de discrimination et violence 
sur les terrains de football.
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La LA soutient les intérêts du Département technique 
dans le football de base au niveau de l‘Association vis à
vis du Comité central et des Associations régionales.

La LA accompagne et soutient le Département technique 
pour la conception, le développement et la mise en 
application des philosophies de jeu et d‘instruction dans 
le football de base.


